
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 400-2023

RÈGLEMENT NUMÉRO 400-2023 DÉCRÉTANT LES RÈGLES D'UTILISATION DES
SENTIERS DE L'ESCAPADE ET ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 342-2016

CONSIDERANT QUE la Ville de Rigaud exploite et entretient un réseau de sentiers
récréatifs sur le mont Rigaud connu sous le nom « Les Sentiers de L'escapade » (ci-
après appelés « les sentiers »);

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'abroger le règlement numéro 342-2016 puisque le
conseil municipal juge à propos qu'il soit mis à jour par un nouveau règlement;

CONSIDERANT QUE l'avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de
la séance du conseil du 11 avril 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette
même séance et rendu accessible au public;

CONSIDÉRANT QUE des copies du présent règlement sont accessibles au public;

PAR CONSÉQUENT,

Il est proposé par Marc Noël et résolu

QUE le règlement numéro 400-2023 décrète ce qui suit :

ARTICLE 1 : Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et témoigne des intentions
qui président à son adoption.

ARTICLE 2 : Période d'utilisation

Les sentiers sont accessibles au public 365 jours par année, du lever au coucher du
soleil.

ARTICLE 3 : Circulation autorisée

Les sentiers sont principalement dédiés à la pratique d'activités de plein air non
motorisées, telles que la randonnée pédestre, la marche hivernale, la course à pied,
la randonnée équestre, la raquette, le ski de fond et le vélo à pneus surdimensionnés
« Fatbike » selon les modalités suivantes :

a) Pendant la période hivernale, soit du 15 novembre au 15 avril de chaque année,
seules les activités de marche, raquette, ski de fond et vélo à pneus
surdimensionnés « Fatbike » sont permises;

b) Pendant la période estivale, soit du 16 avril au 14 novembre de chaque année,
seules les activités de randonnée pédestre, course à pied et randonnée
équestre sont permises;
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e) Les activités de plein air autorisées doivent être pratiquées dans les sentiers
prévus à cet effet à l'annexe A du présent règlement, laquelle fait partie
intégrante du présent règlement;

d) L'usager doit se conformer à toute signalisation.

ARTICLE 4 : Circulation interdite

a) La circulation de véhicules motorisés est interdite dans les sentiers;

b) Sont cependant autorisés à circuler dans les limites des sentiers, les véhicules
d'urgence ainsi que les véhicules, équipements et machineries nécessaires à
l'aménagement, l'inspection et à l'entretien des sentiers et qui sont la propriété
des gestionnaires;

e) Les activités de vélo de montagne sont interdites dans les sentiers;

d) Les activités de camping sont interdites dans les sentiers;

e) II est interdit de sortir des sentiers balisés ou d'y entrer ailleurs qu'aux endroits
prévus à cette fin.

ARTICLE 5 : Stationnement

Les aires de stationnement sont à la disposition exclusive des usagers utilisant les
sentiers. Les véhicules laissés dans les stationnements doivent être verrouillés.

Quiconque stationne son véhicule dans les espaces de stationnement attitrés aux
sentiers doit se conformer à la signalisation affichée à cette fin.

Il est interdit :

a) de stationner un véhicule dans un espace de stationnement en dehors des
périodes d'ouverture des sentiers;

b) de stationner ou immobiliser un véhicule en dehors d'un espace de
stationnement identifié à cet effet par un affichage ou aux endroits réservés
spécifiquement à d'autres services, activités ou véhicules;

e) de stationner ou d'immobiliser un véhicule dans un stationnement
temporairement fermé et identifié comme tel au moyen d'un affichage ou d'une
barrière.

Tout véhicule stationné en contravention au présent règlement peut être remorqué aux
frais du contrevenant.

Les véhicules d'urgence ne sont pas tenus de respecter les dispositions du présent
article.

ARTICLE 6 : Animaux domesti ues

a) Pour assurer le bien-être de tous les usagers, les animaux domestiques doivent
être tenus ou retenus, en tout temps, au moyen d'une laisse dont la longueur
ne peut excéder deux(2) mètres;
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b) Les chiens de plus de 20 kg doivent porter un harnais ou un licou;

e) Les usagers doivent maintenir, en tout temps, la salubrité des lieux en
ramassant sur-le-champ les excréments des animaux domestiques sous leur
responsabilité afin d'en disposer dans un endroit approprié;

d) Les animaux domestiques doivent être sous surveillance constante de leur
propriétaire.

ARTICLE 7 : Protection et conservation du milieu naturel

Afin de préserver et conserver l'état naturel du site, l'usager doit

1. RESTER SUR LES SENTIERS

a) Circuler uniquement sur les sentiers officiels de façon à protéger les plantes
qui poussent sur les bords;

b) Éviter de piétiner les fleurs et les arbustes. Lorsqu'ils sont abîmés, ils
risquent de ne plus repousser;

e) Marcher au milieu du sentier même s'il est boueux ou mouillé, pour éviter
de détériorer la végétation et causer de l'érosion.

2. RAPPORTER SES DÉCHETS

a) Déposer les déchets, les miettes, les pelures et le cour des fruits dans les
endroits prévus à cet effet. Des poubelles sont installées aux entrées.

3. LAISSER INTACT LA FLORE

a) Laisser les plantes, les roches et le bois mort tels qu'ils sont;

b) Traiter les plantes et les arbres avec respect. Graver, inciser ou peler
l'écorce des arbres peut leur être fatal;

e) II est interdit de prélever, détruire, déranger ou modifier de façon
quelconque tout élément naturel;

d) II est interdit d'abattre, d'endommager ou de prélever tout arbre, plante ou
champignon.

4. LAISSER LA FAUNE À SON ÉTAT SAUVAGE

a) Observer les animaux sauvages à distance et ne jamais les approcher, ni
les nourrir pour la sécurité des visiteurs et la survie des animaux;

b) II est interdit de capturer, blesser, chasser, ou tuer toute espèce animale.

5. RESPECTER LES AUTRES USAGERS

a) Agir de manière courtoise et partager les sentiers;

b) Écouter la nature. Éviter de faire des bruits forts ou de crier;
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e) II est interdit de troubler la paix et la quiétude des lieux de quelque manière
que ce soit;

d) II est interdit d'allumer un feu ou de fumer;

e) S'abstenir de circuler sur les pistes de ski;

f) Toujours céder le passage à l'usager qui descend;

g) Signaler la descente et attendre que la voie soit libre;

h) Contrôler sa vitesse en tout temps et, à rapproche d'un virage, anticiper la
présence d'un autre usager;

i) Signaler tout problème sur les sentiers.

ARTICLE 8 : Activité de rou e ou événement

Nul ne peut organiser et tenir une activité de groupe ou un événement à l'intérieur du
site des Sentiers de L'escapade sans avoir obtenu au préalable les autorisations
requises auprès de l'administration du Service des loisirs, de la culture et du tourisme.

Nonobstant le paragraphe précédent, toute personne physique ou morale désirant
tenir une activité dans les sentiers doit :

1. Présenter une demande écrite au Service des loisirs, de la culture et du
tourisme, comprenant de façon non limitative :

a) Nom de la personne;
b) Date de l'activité;
e) Objectif de l'activité (sans but lucratif, but lucratif, etc. );
d) Nombre de participants envisagés;
e) Espace requis dans les sentiers.

2. Soumettre une preuve d'assurance responsabilité civile de minimum
deux millions de dollars (2 000 000 $);

3. Soumettre un plan de sécurité entourant l'activité, comprenant de façon non
limitative :

a) La sécurité des accès aux sites, si requis, incluant un engagement de
contracter avec une entreprise, le cas échéant;

b) Le service de premiers soins disponible sur le site, incluant un engagement
de contracter avec une entreprise, le cas échéant;

e) Les mesures d'intervention prévue sur le site avec l'approbation du Service
de sécurité incendie de la Ville de Rigaud.

Une fois la demande complète, le conseil autorise l'activité par résolution.
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ARTICLE 9: Officier dési né

L'administration et l'application de ce règlement sont confiées à une personne
désignée sous le titre d'officier désigné. Le Conseil nomme l'officier désigné par
résolution et peut également nommer un ou des adjoints(s) chargé(s) d'administrer et
d'appliquer ce règlement sous l'autorité de l'ofïïcier désigné.

ARTICLE 10 : Infraction

a) Quiconque contrevient au présent règlement, commet une infraction et est
passible, pour toute violation :

D'une amende minimale de deux cents dollars (200 $) et maximale de mille
dollars (1 000 $) pour une personne physique, dans le cas d'une première
infraction;

D'une amende minimale de quatre cents dollars (400 $) et maximale de deux
mille dollars (2 000 $) pour une personne morale, dans le cas d'une première
infraction.

b) En cas de récidive, quiconque contrevient au présent règlement est passible,
pour toute violation :

D'une amende minimale de quatre cents dollars (400 $) et maximale de deux
mille dollars (2 000 $) pour une personne physique;

D'une amende minimale de huit cents dollars (800 $) et maximale de quatre
mille dollars (4 000 $) pour une personne morale.

ARTICLE 11 : Dis osition transitoire

Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 342-2016 décrétant les
règles d'utilisation des Sentiers de L'escapade.

ARTICLE 12 : Entrée en vi ueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Règlement présenté, déposé et adopté à la séance ordinaire du 9 mai 2023.

^r- 4-
Marie-Claude Frigault
Mairesse

i P rent
Grefïï' e adjo'nte
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ANNEXE A

Tableau

SENTIERS DE

 

5CAf'ApÏ
RIGAUD

. USAGES PERMIS-

;^)Senee (ï)^uette

Equitation

7 ) Ski de fond

,j Fatbike

^ 1 Chien en laisse

SENTIERS l \y l l ÉTÉ l HIVER
LA CLÉ DES BOIS 2,9^ 176 m (l^(^} ('^.

^^ÉE DU CERF 2, g " 134, (^,^ ^

LE HAUT-LIEU

LA CAVALE

13, 5km 369m {'#f^) !, 'At,

1,4km 51m Ci^Y A

l£ COUREUR DES BOIS 6,7km 304m FERMÉ

LÉGENDE

Facile Intermédiaire *''. o Longueur ^» Dénivelé +
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